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Succession d'un bien classé en Zone
Naturelle

Par Oorùn, le 31/07/2025 à 18:38

Bonjour,

Quelqu'un peut il me dire quel taux d'exonération de droits de succession pour un bien
immobilier classé en zone Naturelle, non loué, d'une valeur de 44000 euros ?

Merci beaucoup !

Oorùn

Par Visiteur, le 01/08/2025 à 10:25

Bonjour,

Les cas d'exonération sont indiqués sur cette page.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17456
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